
Accusé de réception en préfecture
062-344077672-20231117-5450-DE-1-1
Date de télétransmission : 28/11/2023
Date de réception préfecture : 28/11/2023

Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 17 NOVEMBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT, Monsieur MELLICK.

Excusé : Madame ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

SAVY BERLETTE - Rue de la Solette Construction d'une gendarmerie et de
18 logements - lancement modificatif

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I – CONTEXTE

En date du 12 mai 2023, le Bureau du Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat
a validé le lancement  de l’opération de construction de la Gendarmerie Nationale de
SAVY BERLETTE. 

Le projet consiste à réaliser une brigade de gendarmerie et ses locaux techniques, ainsi
que les logements de fonction.

Suite aux différents appels d’offres, le lot métallerie était resté infructueux au moment
du lancement de l’opération.

Pour  faire  suite  aux  différentes  relances  et  à  la  Commission  d’appels  d’offres  du
07 septembre 2023,  il est nécessaire de mettre à jour le prix de revient de l’opération



et son compte d’exploitation.

Le lancement modificatif présenté porte sur ces mises à jour.

II – PRIX DE REVIENT 

Le coût de l’opération est porté de 5 578 286€ à 5 683 660€.

Le montant de la redevance annuelle du projet est de 296 352,00 € et sera revalorisée
selon l’indice à la date de livraison.

*****

Au vu des éléments proposés et après avoir en délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent le lancement modificatif de l'opération

Décision adoptée à l'unanimité



 




